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La session budgétaire consacrée au vote de la Décision Modificative N°1 est
l'occasion de faire  le  point  sur  l'état  de certaines opérations touchant  aux Pôles de
développement sociaux pour lesquelles, lors de la DM2 de 2007, un certain nombre
d'orientations avaient été retenues.

POLE DE DEVELOPPEMENT SOCIAUX

● Nègrepelisse :

Le  projet  d'extension  que  nous  avons  approuvé  lors  du  vote  du  Budget
Primitif 2007 est entièrement réalisé. Il reste à solder le mandat de la SEMATEG.

● Grisolles :

Tarn-et-Garonne Habitat a mis à notre disposition les locaux.
La cession patrimoniale des anciens locaux sera lancée prochainement. Les

services des Domaines ont  estimé,  en octobre 2006, la valeur  vénale de ce bien à
150 000 € ; nous en demanderons l'actualisation avant de lancer le processus de cession.

● Montauban Villebourbon :

Devant les difficultés pour trouver des locaux adaptés à nos besoins en basse
ville, le Conseil Général a revu son projet. Le Pôle a rejoint la Direction de la Solidarité
Départementale, rue de la Banque. Seule une antenne, qui a été positionnée dans des
locaux provisoires de 2007 à 2009, est définitivement installée rue de la Briquetterie
dans des bureaux pris à bail. 
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● Moissac :

Conformément à la DM2 de 2007, le projet a été lancé. L'opération est en
cours et à ce jour, les entreprises non retenues ont été informées. Dès la complétude des
retours d'accusé de réception de celles-ci, nous notifierons aux entreprises retenues.

L'achèvement des travaux est prévu à la fin du 1er trimestre de 2011.

Je vous invite à prendre acte du point sur l'état des opérations ci-dessus.

♦

♦           ♦

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Prend acte de l'état d'avancement des travaux sur le patrimoine immobilier bâti tel
que présenté.

Acte donné.
Le Président,
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